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RépubliqueAlgérienneDémocratiqueetPopulaite

Ministère de la Poste et deTélécommunication

EPIC ATGERIE POSTE

DIRECTION DE L,UNITÉ POSTALE DE LA WILAYA DE MILA
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AVIS DE CONSULTATION N" /g I 2024 tttllaleJj,lc,.Hzoz+

La Direction de l'unité postale delawllayade MILA lance un avis de consultation, pour 1e choix d'unopérateur

économique serachargécle l'Acquisition À4obilier De Bureau Pour Bureau De Posfe MILA RP

Les opérateurs économiques qualifiés dans Ie domaine de l'équipement mobilier , peuvent retirer le cahier des

charges directement ou par des représentants ,dûme nt mandatés par leurs soins, de la Direction de l'unité postale de la

tl./'ayade Mila sise à Ia cité SOO Logements (DNC) À4i1a, contre le paiement de la somme de lvtille Dinars (1000,00 DA),

non remboursable, représentant les frais de rcprographie à virer au compte N'381 166 clé 58 ouvert auprès d'A1gérie

poste - UPW compte recefte de wilaya Mila.

Les offres contenantles pièces et documents exigés, doivent être présentées selotr 1a forme demandée dans le cahier

des charges et déposées à7amëme adresse auniveaudu secrétariat deladirection de7'unité postale delawrlaya de N1iia

sise à La Cité 300 Logts (DNC) Mila

L'offre doit être présentée fermée ne comportant que les metltions suivanfes ,

CONSULTATION No,43' 12024

Acquisition Mobilier De BureauPautBureau De Poste MILA RP

« à n'ouwir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluahon des offres »

La duree de préparution des offres est fixée à six Jours (06 jours) et ce, à compter du premier iour d'affichage de ia présente

consultation.

La date de dépôt des offres est fixée au dernier jour de \a préparation des offres au plus tard à 72hOO

Les soumissionnaires sont invités à assister àlaréunionde 1a commission d'ouverture des plis qui se tiendra à 14h00 du

dernier jour correspondant à la date limite du dépôt des offres à l'adresse suivanfe ,La Direction de l'unité postal de la

wilaya de À4i1a sis à la cité 300 logts « DNC » Mila.

Si, ce dernier jour coincide avec un jour lérié ou avec un jour de repos légal, la durée de prépatation des offres sera

prorogée jusqu'au jour oLlvrable suivant.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres per-Ldant une période égale àla durée de prépatation des offres,

augmentée de 03 mois à compter deladate limite de dépÔt des offres
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